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Cher.e collègue,  
 
Vous venez d’être nommé.e stagiaire à la Réunion et vous 
vous  posez mille questions. Contactez-nous pour obtenir 
des réponses plus complètes et personnalisées. 
 
Nicole FEHOKO  
Présidente académique 
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AD Réunion                                

Un syndicat à votre image 

L I V R E T   

D ’ A C C U E I L  

S T A G I A I R E  

S O M M A I R E  

ACTION et DÉMOCRATIE 

CFE-CGC 

ACTION ET DÉMOCRATIE  
238 chemin St Sauveur 
97432 Ravine des cabris 

Tél : 02 62 35 05 92 
Gsm : 06 93 10 28 81  

Site internet : www.adreunion.fr 
Mél : adreunion@actionetdemocratie.fr 

AD Réunion 
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ACTION ET DÉMOCRATIE CFE-CGC 

Vous avez fait le choix de l'Education Nationale. C’est  un choix noble et de  

vocation... Pour vous aider et vous soutenir vous pouvez faire appel à un syndi-

cat de l’Education Nationale. Il s’agit d’en trouver un qui vous propose une 

syndicalisation à l'image de vos propres convictions, un syndicat digne de 

vous, qui vous  représente au quotidien et dans les différentes instances. 

Adhérez à Action et démocratie, nous serons à vos côtés tout au long de votre 

carrière.  

Action et Démocratie est un syndicat national représenté dans les instances 
aussi bien académiques que nationales. 

Notre syndicat tourne le dos au syndicalisme d'appareil, celui qui décide pour 
les adhérents, parfois contre leurs intérêts. Nous voulons d'un syndicalisme de 
terrain, être vu et entendu par les collègues. 

Pas d'envolée lyrique à Action & Démocratie pour expliquer qu'on va se battre 
contre ce qu'on a signé la veille. Aucune prime n'est versée à nos dirigeants, 
aucune subvention n'est perçue par Action et Démocratie : c'est uniquement 
grâce aux cotisations des adhérents et à une gestion rigoureuse que notre liberté 
financière est assurée. Elle nous permet de revendiquer une totale liberté d'ex-
pression. 

Nous n'avons pas besoin de compromissions pour exister. Ces principes fonda-
mentaux nous les avons voulus et mis en place à Action & Démocratie. Depuis 
notre fondation en avril 2010, nous sommes devenus une force incontournable 
dans l'éducation nationale. 

Grâce à son action reconnue, notre syndicat continue de progresser très forte-
ment. Vous êtes invité.e à nous rejoindre pour amplifier cette vague d'espé-
rance dans un syndicalisme raisonné, convivial mais intransigeant sur les prin-
cipes fondateurs de l'entraide corporatiste. 

Au nom d’Action et Démocratie, nous vous souhaitons une bonne rentrée dans 
votre fonction et des encouragements pour le métier d'enseignant, ô combien 
noble, mais difficile dans la conjoncture actuelle. 

 

Le bureau académique AD Réunion 

Présidente Académique 
Nicole FEHOKO 
Vice-Présidente  
Marie-Lyne SOUBADOU 
Vice-Président 
Fréréric PRIANON 

Élues CAPA  2nd degré 
Aména ISSA 
Linéda SOUNDRON 
 
 
Référente  PEPS /  
Handicap 
Sylvie ROBERT 
 
 
Référent Certifiés 
Jacques NIRLO 
 
 
Référent Agrégés 
Laurent BRIDIER 
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ANNÉE SCOLAIRE  

FAITES SUIVRE VOTRE CARRIÈRE PAR ACTION ET DÉMOCRATIE. 
 
 
 

AOUT  
- Signature du Procès verbal d’installation. Vérifier que l’emploi du temps est conforme à votre corps 
en tant que stagiaire et selon le concours réussi (15h ou 18h ou 20h ou mi-temps). 
 
 
SEPTEMBRE  
- Signature des VS : ventilation des services (à bien vérifier avant de signer et en garder une copie). 
 
 
NOVEMBRE  
- Inspection conseil 
- Participation obligatoire à la mutation inter académique : vœux sur SIAM. 
- Parution du « Mutez avec A&D » hors-série « Spécial mutations inter académiques ». 
- Suivi personnalisé avec AD, consacré aux mutations inter académiques. 
 
 
DÉCEMBRE  
- Dépôt de la confirmation de participation à la mutation inter académique accompagné des pièces jus-
tificatives sur colibris. Envoyer la fiche de suivi syndical à AD. 
 
 
JANVIER 
- Mouvement inter académique : Affichage des barèmes. 
 
MARS  
- Résultats du mouvement inter académique ministériel. 
- Demande de mutation intra académique : vœux sur SIAM . 
- Réunions et téléphonie personnalisée avec AD, consacrées aux mutations intra académique. 
 
 
AVRIL  
- Dépôt de la confirmation de participation à la mutation intra académique accompagné des pièces jus-
tificatives sur colibris. Envoyer la fiche de suivi syndical à AD. 
 
 
MAI  
- Inspection de titularisation 
- Mouvement intra académique : affichage des barèmes. 
 
 
JUIN  
- Commission de titularisation des stagiaires (EQP : examen de qualification professionnelle).  
- Résultats du mouvement intra académique. Demande de révision d’affectation, de recours sur Coli-
bris. 
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              RECLASSEMENT  

Le salaire d’un fonctionnaire est déterminé par son échelon.  
 
En tant que stagiaire vous serez positionné.e à l’échelon 1 au 1er sep-
tembre. 
 
 si auparavant vous avez eu un emploi de non titulaire dans la 

fonction publique (MAGE, Contractuel, AED, AESH, etc.) vous 
bénéficierez d’un reclassement  

 
 si vous avez exercé  une activité professionnelle  dans le secteur 

privé vous pourrez bénéficier d’un reclassement : une partie sera 
prise en compte.  

 
Activités professionnelles  

antérieures 
(Décret du  07 août 2023) 

 
Les années d'activité profession-
nelle exercées sans avoir la qualité 

d'agent public et accomplies par 
les lauréats avant leur nomination 
dans l'un des corps de fonction-
naires sont prises en compte dans 

l'ancienneté pour l'avancement 
d'échelon, à raison des deux tiers 
de leur durée . 

 
Services de non titulaire  
(Décret du  07 août 2023) 

 
 
Les agents qui justifient de ser-
vices accomplis en qualité 
d'agent public non titulaire  
sont nommés dans leur nou-
veau corps à un échelon du pre-
mier grade déterminé en pre-
nant en compte les deux tiers 
de leur ancienneté de service.  
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TRAITEMENT  
Traitement indiciaire brut métropolitain majoré de l’index de vie chère à 1,35 et de l’index de 

correction à 1,138. Ce qui fait à peu près une majoration de 53 % de votre salaire par rapport à 

celui de métropole. 

Traitement net mensuel de la Réunion au 1er janvier 2024(hors suppléments fami-
liaux, indemnités et cotisation mutuelle). 

En tant que stagiaire vous serez  à l’échelon 1 (avant reclassement éventuel) 



PRISE DE FONCTION  
 
. 
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Prise en charge administrative et financière 
 
Vous trouverez sur le site internet de l’académie de La 
Réunion un lien vers le dossier de prise en charge ad-
ministrative et financière. Vous devrez compléter les 
imprimés et les remettre accompagnés des pièces de-
mandées au secrétariat de votre établissement d’affec-
tation au plus tard le 30 août. 
 
Pièces à fournir : 

. Relevé d’identité bancaire ou postal ou d’épargne. Il 
doit comporter obligatoirement les codes IBAN et BIC. 
• Certificat de cessation de paiement  (CCP) ou fiche 
de liaison  pour les stagiaires qui ont travaillé précé-
demment dans un autre corps ou d’autres administra-
tions.  
• Procès verbal d’installation (PVI) : il est établi par 
votre chef d’établissement et signé par vous le jour de 
la pré-rentrée. 

. Une photo d’identité 
• Copie de la carte d’identité ou passeport. 
• Copie de la carte VITALE ou de l’attestation de la 
carte VITALE 
• Dans le cas où vous auriez des enfants il faudra indi-
quer si vous souhaitez être bénéficiaire du Supplément 
Familial de Traitement SFT et fournir une copie du li-
vret de famille .  

En tant que fonctionnaire stagiaire vous allez devoir effectuer de 
nombreuses démarches administratives pour votre prise en charge :  
 vérification des diplômes requis,  
 prise en charge administrative et financière,  
 contrôle de l’aptitude physique. 
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Barres d’entrée dans l’académie de La Réunion 
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Barres d’entrée dans l’académie de La Réunion 
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